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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 90  accordant l’autorisation d’enseigner à du personnel 
de l’enseignement privé .
n° 90

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 janvier 1965

Numéro JO

n° 2 du 01/03/1965
Date  du numéro

1 mars 1965

T E X T E  I N T É G R A L

L’autorisation d’enseigner à l’école Charles-de-Foucauld, à Djibouti, est accordée à : M. Vantard’ (Rémi, Marcel Alcide), né le 

24 février 1938 à Pleure (Jura), de nationalité française, titulaire du brevet élémentaire. L’autorisation d’enseigner à l’Ecole 

de la Nativité, à Djibouti, est accordée à : Mlle Bedel (Nathalie, Jeanne), née le 9 mai 1943 à Broons (Côtes-du-Nord), de 

nationalité française, titulaire du brevet élémentaire. Mlle Collet (Marie-Louise, Rosa), née le 7 avril 1944 à Pontivy (Morbihan), 

de nationalité française, titulaire du C.A.P. (employée de bureau), du brevet d’enseignement commercial et du B.E.P.C. Mlle 

Costevec (Marie-Madeleine, Lucienne, Thérèse), née le 8 mai 1944 à Auray (Morbihan), de nationalité française, titulaire du 

B.E.P.C. ét de ‘la: première partie du baccalauréat. Mlle Landrein (Huguette, Marie, Françoise), née le 9 février 1943 à Gestel 

(Morbihan), de nationalité française, titulaire de la première partie du baccalauréat. Mlle Morin (Michelle, Raymonde, Odile, 

Albertine), née le 30 août 1945 à Prebriend-Brehand (Côtes-du-Nord), de nationalité francaise, titulaire du brevet élémentaire. 

Mlle Morvan (Renée, Monique, Yvette), née le 6 avril 1945 à Kericuff (Finistère), de nationalité française, titulaire du B.E.P.C. 

Mlle Tronson (Viviane, Marie, Lucie), née le 6 avril 1943 à Paris, de nationalité française, titulaire du B.E.P.C. et de l’examen 

probatoire. L’autorisation d’enseigner au Foyer social pour l’évolution de la femme africaine, à Djibouti, est accordée à : Mme 

Pisgnolet (Monique, Marie, Thérèse), née Payet, à Saint-Denis-de-la-Réunion le 23 août 1943, de nationalité française, titulaire 

du B.E.P.C. et du brevet élémentaire. L’autorisation d’enseigner à l’école Saint-Joseph de Tadjoura est accordée à : M. Gangloff 

(Alphonse, Joseph), en religion Père Aubert, né le 21 mars 1932 à Strasbourg (Bas-Rhin), de nationalité française, titulaire 

du baccalauréat. M. Grasset (Jean-Marie, Joseph), né le 6 juin 1941 à Fief-sauvin (Maine-et-Loire), de nationalité française, 

titulaire de la première partie du baccalauréat. L’autorisation d’enseigner, au, Foyer social de Tadjoura est accordée à: Mlle 

Rodrigue (Françoise), née le 22 décembre 1930 à Gardanne (Bouches-du-Rhône), de nationalité française, titulaire du C.A.P. 

couture et du‘brevet professionnel. Mlle Vincent (Gabrielle, Bernard), née le 8 octobre 1941 à Colmar (Haut-Rhin), de nationalité 

française, titulaire du B.E.P.C. et du C.A.P. employé de bureau.
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